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RAPPEL: RIE II (2011)

• La double imposition économique des propriétaires-gérants de 
PME sera atténuée de façon ciblée.

• Réduction pour participation (40 ou 50%)

• Les entreprises (sociétés de capitaux) verront baisser les impôts 
grevant la substance économique.

• Imputation de l’impôt sur le bénéfice sur l’impôt sur le capital

• La fiscalité ne devrait pas avoir d’effet dissuasif pour les entreprises 
de personnes (industrielles ou artisanales).

• Apport en capital (agio). Bénéfice de liquidation (1/5 du barème). 
Report d’imposition des immeubles. Liquidation partielle 

indirecte.
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RIE III: PRESSIONS EXTERNES

• 2005: lettre de l’UE

• 2012: Forum de l’OCDE sur les pratiques fiscales 
dommageables

• 2013: sous la pression du G20, l’OCDE a annoncé vouloir lutter 
contre l’érosion de la base d’imposition et le transfert de 
bénéfices des multinationales (Base Erosion and Profit Shifting, 
BEPS). 

• Juillet 2013, plan d’action BEPS, approuvé par l’OCDE. 

• 15 actions, notamment: imposer les bénéfices à l’endroit où 
l’activité économique se déroule, empêcher la planification 
fiscale agressive et éviter la non-imposition internationale. 
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PRATIQUES FISCALES 
DOMMAGEABLES

• Régimes fiscaux à faible taux d’impôt

• Absence d’échange obligatoire et spontané 
sur les rulings en matière fiscale (transparence 
et substance)

• Imposition privilégiée des bénéfices de source 
étrangère
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RIE III: DÉMARCHES INTERNES

• Janvier 2013: ultimatum de l’UE pour 
l’abolition des régimes fiscaux privilégiés

• Mai 2013: Projet de rapport sur la réforme de 
l’imposition des entreprises par l’organe de 
pilotage. Rapport final en décembre.

• 22.9.2014: projet législatif et procédure de 
consultation

• 5.6.2015: Message du CF

• Déc. 2015: examen par le conseil des états
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TAUX D’IMPÔT EFFECTIF 
SUR LE BÉNÉFICE

• Spécificité du Valais pour les bénéfices des 
sociétés ordinaires inférieurs à Chf 150’000
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TAUX D’IMPÔT DES PM 8
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LE VALAIS, UN CANTON FAVORABLE
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STATUTS FISCAUX SPECIAUX

•Société holding  (art. 92 LF-Vs)
– Détient des participations (au minimum pour les 2/3)

– Pas d’activité commerciale en Suisse

– Canton: bénéfice: exonéré; capital: taux réduit à 0.1 pour mille

– Confédération: 8.5 % du bénéfice avant impôt

•Société de domicile et  mixte (art. 92a LF-Vs)
– Aucune activité commerciale en Suisse. Uniquement 

l’administration 

– Ou faible activité commerciale en Suisse (moins de 20 %).

– Imposition sélective 
• revenu de participation: exonéré

• Revenu de source étrangère: taux réduit

• Revenu suisse: régime normal

• Taux d’impôt: entre 8.5 et  12 % du bénéfice avant impôt
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TAUX D’IMPÔT DES SOCIETES MIXTES
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Source: KPMG



BUT DU PROJET

• Abolir les statuts fiscaux privilégiés

• Préserver la place économique suisse et rester 
fiscalement compétitif

• Etre en conformité des standards fiscaux 
internationaux

• Maintenir les finances (recettes fiscales) des 
collectivités publiques
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CONCEPT GLOBAL

• Mesures de compensations verticales

– Part des cantons à l’IFD passe de 17 % à 21.2 %

– Versement de 180 millions par an aux cantons 
faibles, dont le Valais, pendant 7 ans, puis 
réexamen

• Modifications de la péréquation

• Mesures d’ordre fiscal
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MESURES D’ORDRE FISCAL

• Abolition des statuts fiscaux privilégiés
• Abaissement des taux d’impôt
• Intérêts notionnels
• Patent box
• Dépenses R & D
• Imposition partielle des dividendes
• Autres mesures

– Imposition réduite du capital propre (participations, valeurs 
incorporelles, prêts)

– Modification de la réduction pour participations

– Report de pertes

– Suppression du droit de timbre d’émission

– Réserves latentes et Step-up 
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ABAISSEMENT DES TAUX D’IMPÔT

• En fait, augmentation de la charge fiscale 
pour les sociétés à statut privilégié (holding, 
société de domicile et mixte) et diminution de 
la charge fiscale pour les sociétés à statut 
ordinaire.

• Vaud: 13.78 %

• Genève: 13.69 %

• Zoug 12 %

• Et le Valais ?
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INTÉRÊTS NOTIONNELS
(IMPÔT SUR LE BÉNÉFICE CORRIGÉ DES INTÉRÊTS)

• le bénéfice est corrigé/diminué des intérêts 
théoriques relatifs aux fonds propres supérieurs à 
la moyenne.

• Fixation du taux d’intérêt: taux des obligations 
suisses à 10 ans + 50 points de base.

• Le canton du Valais ne souhaite pas l’introduction 
de cette disposition
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INTÉRÊTS NOTIONNELS 
EXEMPLE (1)
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INTÉRÊTS NOTIONNELS 
EXEMPLE (2)
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INTÉRÊTS NOTIONNELS 
EXEMPLE (3)

• Fonds propres 180’000
• Fonds propres de base 51’000
• Fonds propres de sécurité 129’000
• Intérêts (3 % ?) déductibles du bénéfice 3’870
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PATENT BOX

• Au début, on parlait de «Licence box», 
aujourd’hui de «Patent box»

• Imposition réduite des produits provenant de 
brevets et licences

• Exigences relatives à la substance, à la durée, au 
territoire, …

• Deux méthodes de calcul. 

• Importance de la réduction: maximum 80 %

• Le canton du Valais appuie cette mesure
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PATENT BOX                 EXEMPLE

• Le bénéfice déterminant est de 11’500-(80% de 
2’500 = 9’500.
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DÉPENSES R & D

•Les charges de R&D «en amont» bénéficie d’une hausse 
de la déductibilité. Par exemple 150 %, soit dans ce cas 
3’000 au lieu de 2’000.
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• Aujourd’hui les dividendes d’une 
participation de plus de 10 % sont imposés:
– À hauteur de 60 % pour les participations privées

– À hauteur de 50 % pour les participations commerciales

• Le projet propose une imposition à 70 %, et 
une suppression de la limite de 10 %

• Canton du Valais: d’accord avec le 70%. Pas 
d’accord de supprimé l’exigence de détenir 
au moins 10 % des actions pour bénéficier de 
la réduction d’imposition.

IMPOSITION PARTIELLE DES 
DIVIDENDES
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MISE EN ŒUVRE

Source: SCC
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QUE FAIRE ?

• Suivre le projet et évaluer l’impact des nouvelles 
dispositions pour votre entreprise

– Si l’abattement sur le dividende change 
(actuellement 40 ou 50%)

– Si vous avez des revenus (ou des charges) de 
propriété intellectuelle

• Comparer la manière dont les cantons vont 
appliquer les nouvelles dispositions

• Même si les taux vont baisser, ne pas négliger la 
planification fiscale
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QUE FAIRE ? – (2)

•Anticiper certains investissements pour bénéficier 
d’amortissements durant les années à taux d’imposition 
plus élevé. En particulier en Valais, avec l’amortissement 
immédiat.
•Choisir actuellement des investissements courts, par 

exemple des leasings.
•Préparer les transformations de sociétés de personnes en 

SA ou Sàrl à l’heure actuelle, dans un système fiscal connu.  
•Tirer parti des possibilités d’anticiper certains charges 

(constitution d’une réserve de cotisations d’employeurs) ou 
de constituer des provisions (par exemple pour travaux de 
garantie) 
•Et prendre en compte l’évolution future des règles fiscales 

et comptables, si tant est qu’elles sont connues !
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EVOLUTION DE LA PRATIQUE 
COMPTABLE … ET FISCALE

•Déduction des pertes de change (perte de conversion)

– Société pétrolière genevoise, ATF 2C_897/2008

•Travaux en cours 

– Bureau d’architecte genevois. ATF 2C_907/2012

•Provision pour «action en dommages et intérêts»

–Avocat genevois. ATF 26.08.2014 2C_911/2013

•OLICO (Ord. sur la tenue des livres de comptes)

–La régularité de la tenue et de la conservation des livres est régie 

par les normes comptables reconnues dans la mesure où la 

législation notamment le titre 32 du CO et la présente ordonnance 

n’en disposent pas autrement (art. 2, al. 3)
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